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MARCHE DE TRAVAUX

ACTE D'ENGAGEMENT 

Maître de l'Ouvrage

place du 11 novembre
60 110 AMBLAINVILLE

Objet du marché

Date du Marché : Nantissement :

Montant T.T.C. :

Imputation :

Chapitre :

Article :

 passé en application de l'article 28 du Code des Marchés Publics

COMMUNE D'AMBLAINVILLE

Marché sur procédure adaptée

PROGRAMME DE TRAVAUX  SUR LE RESEAU D'EAU POTABLE
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Article I. CONTRACTANT 

 ENTREPRISE UNIQUE 

Je soussigné :  

Agissant au nom et pour le compte de l'entreprise :  

Ayant son siège social à : 

Immatriculée à l'I.N.S.E.E.E. :      
 numéro d'identité d'entreprise (SIRET) :  
 code d'activité économique principale (APE) :  

 
- Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés, 

- Et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations visés aux 
articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics, 

M'engage, sans réserve, à produire les déclarations ou les certificats mentionnés à l’article 46 du Code des 
Marchés Publics ainsi que les attestations d’assurance visées au C.C.A.P. et, conformément aux 
stipulations des documents visés ci-dessus à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 120 jours 
(cent vingt jours) à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
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Article I. CONTRACTANT 

 GROUPEMENT D’ENTREPRISE 

Nous soussignés :  

M. 
Agissant au nom et pour le compte de l'entreprise :  
Ayant son siège social à : 
Immatriculée à l'I.N.S.E.E.E. :      

 numéro d'identité d'entreprise (SIRET) :  
 code d'activité économique principale (APE) :  

 
M. 
Agissant au nom et pour le compte de l'entreprise :  
Ayant son siège social à : 
Immatriculée à l'I.N.S.E.E.E. :      

 numéro d'identité d'entreprise (SIRET) :  
 code d'activité économique principale (APE) :  

 
- Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés 
- Et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations visés aux  

articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics, 

Nous engageons, sans réserve, en tant qu’entrepreneurs groupés, à produire les déclarations ou les 
certificats mentionnés à l’article 46 du Code des Marchés Publics ainsi que les attestations d’assurance 
visées au C.C.A.P. et, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à exécuter les travaux 
dans les conditions ci-après définies. 

L’entreprise : 
est le mandataire des entrepreneurs groupés solidaires – conjoints (1) désignés ci-dessus. 

Conformément à l’article 51-II du C.M.P. le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des 
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir adjudicateur pour 
l’exécution du marché. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 
jours (cent vingt jours) à compter de la limite fixée pour la remise des offres. 

(1) : barrer la mention inutile 
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Article II. PRIX 

Ils font l’objet d’un marché passé à prix ferme. Les modalités éventuelles d’actualisation sont fixées au 
C.C.A.P. 

II.1 Montant récapitulatif de l’offre 

Le montant de l'ensemble des travaux s'élève à : 

OFFRE DE BASE PHASE N°2 : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
 
OFFRE DE BASE PHASE N°3 : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
 
TOTAL PHASE N°2 + PHASE N°3 : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
 
OPTION 1 DE LA PHASE N°2 : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
 
OPTION 1 DE LA PHASE N°3 : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
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TOTAL PHASE N°2 + PHASE N°3  (avec options) : 
 Montant H.T. : ................................................................................................. € 
 au taux de T.V.A. de : ................% ......................................................................... € 
 Montant T.T.C. : ...................................................................................................... € 
 
 Montant TOTAL T.T.C. en toutes lettres ..................................................................  
  ...............................................................................................................................  
  ...............................................................................................................................  
 
 
Tableau de répartition, ci-dessous, à compléter. 
 

Désignation 
des 

entreprises 

Montant des travaux 
€ H.T. 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL  
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II.2 Sous-traitance 

Conformément aux annexes au présent acte d’engagement, il est envisagé de sous-traiter avec paiement 
direct les prestations suivantes pour les montants figurant au tableau ci-après (montant maximal pouvant 
être présenté en nantissement ou cédé par les intéressés). 

 

Cotraitant concerné Partie 
de lot 

Nature de la 
prestation 

Montant de la 
prestation 

T.V.A. inclue 

Sous-traitant 
devant exécuter 

la prestation 
 
 
 
 
 

    

   
TOTAL 

 
 
 

 

 

Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de 
notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation des sous-traitants et agrément 
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

Le titulaire joindra à la demande d'acceptation du sous-traitant : 

- Les renseignements, références, déclarations et attestations visées aux articles 44, 45 et 46 
du code des marchés publics ; 

- Déclaration du sous-traitant concerné, conformément aux dispositions de l’article 114 du 
Code des Marchés Publics. 

Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant. 

II.3 Nantissement 

Le montant prévisionnel de ces travaux sous-traités s’élève à ………………………. € HT 
soit……………………………€ TTC. 

En conséquence, le montant maximal que le titulaire ou mandataire pourra présenter en nantissement ou 
céder est de …………………… € TTC. 

Le montant maximal que les cotraitants pourront présenter en nantissement ou céder : 

- Cotraitant 1 :   € TTC 
- Cotraitant 2 :   € TTC 

 



09024 – Commune d’Amblainville – Travaux de renforcement du réseau d’eau potable ACTE D’ENGAGEMENT 
Phases 2 et 3 

 

5 

Article III. DUREE DU MARCHE 

Les travaux seront exécutés dans un délai maximum de : 

Phase n°2 : 

- 1 (un) mois de période de préparation comprenant la mise en place des installations de chantier et 
la préparation du chantier, à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de 
commencer la période de préparation de chantier, 

- 3 (trois) mois pour les travaux, à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de les 
commencer. 

Phase n°3 : 

- 1 (un) mois de période de préparation comprenant la mise en place des installations de chantier et 
la préparation du chantier, à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de 
commencer la période de préparation de chantier, 

- 3 (trois) mois pour les travaux, à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de les 
commencer, 

Ces délais comprennent les intempéries et les congés payés. 

L’(les) entreprises propose(nt), les délais d’exécution suivants :  
 
Phase n°2 : 
 
…………………………………….. pour la période de préparation, 
…………………………………….. pour la réalisation des travaux, 
 
Phase n°3 : 
 
…………………………………….. pour la période de préparation, 
…………………………………….. pour la réalisation des travaux, 
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Article IV. PAIEMENTS 

Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit des comptes suivants : 

IV.1 ENTREPRISE(S) TITULAIRE(S) DU MARCHE 

 Nom : 

 Raison sociale : 

 Adresse : 

Désignation du compte à créditer : 

 Etablissement : 

 Adresse : 

 Titulaire du compte : 

 Numéro du compte : 

 Nom : 

 Raison sociale : 

 Adresse : 

Désignation du compte à créditer : 

 Etablissement : 

 Adresse : 

 Titulaire du compte : 

 Numéro du compte : 
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IV.2 SOUS-TRAITANT(S) 

Prestations concernées : 

 Nom : 

 Raison sociale : 

 Adresse : 

Désignation du compte à créditer 

 Etablissement (en toutes lettres) : 

 Adresse : 

 Titulaire du compte : 

 Numéro du compte : 

Prestations concernées : 

 Nom : 

 Raison sociale : 

 Adresse : 

Désignation du compte à créditer 

 Etablissement (en toutes lettres) : 

 Adresse : 

 Titulaire du compte : 

 Numéro du compte : 

Les entreprises joindront un R.I.B. ou un R.I.P. au présent acte d’engagement. 
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Article V. AVANCE 

Une avance est prévue pour tout marché d’un montant supérieur à 50 000 euros H.T. et dans la mesure où 
le délai d’exécution est supérieur à 2 mois. Les conditions de versement de cette avance et les garanties à 
mettre en place par l’entreprise sont indiquées au CCAP.  

 l’entreprise ………………….refuse de percevoir l’avance. 
 l’entreprise ………………….ne refuse pas de percevoir l’avance. 
 le groupement ………………refuse de percevoir l’avance. 
 le groupement ………………ne refuse pas de percevoir l’avance. 
 

 

FAIT EN UN ORIGINAL  
A 
LE 

 

Mention manuscrite 

"lu et approuvé" 

Signature(s) de l' (des) opérateur(s) économique(s) 

 

 

Article VI. Acceptation de l’offre 

 
 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Le Pouvoir Adjudicateur 

à : 

 
 

le :  


